[bookmark: _GoBack]Assemblée Générale Ordinaire du 09 mai 2018 du BWBC ASBL
Propositions de modification des ROI :

En application de l’art. 5 des ROI, je vous invite à trouver ci-joint une série de propositions de modification des ROI.
Proposition 1 :
Art 11 :
Ajouter un point 3 après le point 2 de l’art 11 et décaler tous les autres paragraphes de cet article :
11.3. les compétences des membres du CA énumérées dans les articles 11 et 12 sont personnelles. Le membre du CA les exerce en toute autonomie et répond de leur application devant l’AG. Cependant, un membre du CA peut demander un avis au CA ou son intervention dans l’application des compétences qui lui sont réservées. Le CA, par un vote majoritaire, peut décider de priver l’un de ses membres de l’une ou de ses compétences. Dans ce cas, le CA désigne le membre qui les exercera et le membre privé de sa ou ses compétences doit obtenir la confiance de l’AG lors d’un vote pour poursuivre son mandat.

Motivations :
1. Si les auteurs des ROI ont pris la peine de lister des compétences, c’est bien pour que la personne qui en est titulaire les exerce.
2. Cohérence et bon fonctionnement du CA : si chaque décision prise par un membre du CA dans le cadre de ses compétences devaient pouvoir être évoquées lors des réunions du CA, cela introduirait un flou / une instabilité étant donné que les décisions des membres du CA dans leurs compétences ne seraient jamais définitives et susceptibles de révision à chaque réunion du CA
3. La collégialité d’un CA n’est élément invocable que dans le cadre de relations extérieures de l’ASBL

Proposition 2 :
Art 19.8 point 2 :
Texte actuel : 
« les conditions spéciales impliquent les avantages suivants : pas de frais d'inscription, pas de cotisation à la caisse de compensation, pas d'amendes autres que celles prévues pour les compétitions de jeunes et remboursement, en fin de saison, à la demande du club, de 50 % des frais d'arbitrage »
Texte proposé :
« les conditions spéciales impliquent les avantages suivants : pas de frais d'inscription, pas de cotisation à la caisse de compensation, pas d'amendes autres que celles prévues pour les compétitions de jeunes et remboursement, en fin de saison, à la demande du club, de 50 % des frais d'arbitrage. Cette équipe compte dans le décompte arbitre/club »
Motivations :
1. Cette équipe évolue dans le championnat Seniors. Il est logique qu’elle soit soumise à son règlement et à ses amendes. 
2. Cette équipe nécessite la désignation d’un arbitre, elle doit donc compter dans le décompte arbitres/club.

Proposition 3 :
Article 21.2 :
Texte actuel :
« 21.2.
Pour autant que l'infraction soit constatée dans le courant d'un set, la participation au jeu d'un joueur régulièrement affilié et en possession de ses documents officiels (licence, carte d'identité ou listing) mais non renseigné sur la feuille de match, entraîne la perte des points marqués par l'équipe fautive durant la présence au jeu de l'intéressé. Cette faute n'entraîne aucune sanction si elle est constatée immédiatement après la fin du set ou à l'issue de la rencontre. Si elle est détectée lors de la vérification des feuilles d’arbitrage, l’amende prévue est appliquée. »

Texte proposé :
« 21.2.
Pour autant que l'infraction soit constatée dans le courant d'un set, la participation au jeu d'un joueur régulièrement affilié et en possession de ses documents officiels (licence, carte d'identité ou listing) mais non renseigné sur la feuille de match, entraîne la perte des points marqués par l'équipe fautive durant la présence au jeu de l'intéressé. Cette faute n'entraîne aucune sanction si elle est constatée immédiatement après la fin du set ou à l'issue de la rencontre. Si elle est détectée lors de la vérification des feuilles d’arbitrage, le forfait administratif est appliqué à l’équipe en tort au même titre qu’une équipe ayant permis à un joueur non affilié de jouer. »
Motivation :
1. Si on retrouve sur une feuille de match un joueur ayant pris part à une rencontre, mais non repris sur la feuille de match, comment peut-on
a. Être certain de son identité ?
b. Que les vérifications d’usage de l’arbitre ont bien été faites ?
2. Le risque de laisser jouer une personne non affiliée est trop grave
3. Il est bien entendu que si les arbitres, les marqueurs et les responsables d’équipes font leur job, cet article n’a aucune utilité

Proposition 4 :
Article 27.4.1 :
Ajouter un point avant le 27.4.2 :
· Toutes les rencontres jouées par une équipe dans laquelle évoluent un ou plusieurs joueurs sous dérogation sont des rencontres officielles au même titre que toutes les rencontres officielles jouées par des équipes sans joueurs sous dérogation. En conséquence, les résultats des rencontres jouées par ces équipes sont pris en compte dans l’établissement du classement. La seule restriction est que si une équipe avec joueur avec dérogation est première de sa série, le titre de champion échoit au second classé de cette série, et ainsi de suit si l’équipe classée seconde joue aussi avec des joueurs avec dérogation.

Motivation :
1. Le but d’une dérogation est de permettre de jouer comme une autre équipe. Donc les résultats de ces équipes doivent compter dans le classement ;
2. Priver l’équipe jouant sous dérogation d’un titre de champion se justifie également car cette équipe pourrait être amenée à représenter le BWBC à l’extérieur

Proposition 5 :
Article 19 : Ajouter un point 19.8 après le point 19.7 actuel et renuméroter les autres points en conséquence :
Aide à la création de nouveaux clubs/équipes :
Lors de la première année d’existence d’un club, celui-ci reçoit les avantages suivants :
· Pas de frais d’inscription au championnat
· pas de contribution à la tenue du site
· pas de contribution aux Commissions Judiciaires
· réduction de 50% de la contribution à la Caisse de Compensation d’arbitrage
· remboursement, à sa demande, de 20 % des frais d’arbitrage
Lors de la deuxième année d’existence d’un club, celui-ci reçoit les avantages suivants :
· remboursement de 50% des frais d’inscription au championnat
· pas de contribution à la tenue du site
· réduction de 25% de la contribution à la Caisse de Compensation d’arbitrage
Lorsqu’un club crée une nouvelle équipe (une nouvelle équipe = une équipe en plus par rapport au championnat précédent, décompte effectué lors du relevé des voies pour l’AG), celui-ci reçoit les avantages suivants :
· pas de frais d’inscription
· pas de contribution à la tenue du site
· réduction de 50% de la contribution à la Caisse de Compensation d’arbitrage

Motivations :
1. diminution de l’obstacle financier à la création de nouveaux clubs/nouvelles équipes

Sportivement,
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